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* tous les cardinaux ont été et sont encore
gari eà vue dans leurs demeeures ; leurs correa-
pondances interceptées ont'été lues au peuple
du haut du Capitole par un sénateur. Les car-
dinpur voulaient que le pape déclarât que le
chef de l'Eglise ne peut faire la guerre à une
puissance aussi éminement catholique, et encore
moins favoriser les peuples qui cherchent à se
soustraire à l'obéissance due aux puissances ins-
tituées. C'est ce dernier argument qui, mieux
exposé, a réagi sur la conscience de Pie IX."
Comme pape, a-t-il dit, je ne dois pas ordonner
une guerre contre mes fils en Jesus-Christ;
comnme prince, je ne dois abandonner ni mes
sujets ni mes compatriotes." Pour sortir de
cette situation, Pie IX voulait abdiquer. A
cette nouvelle, le peuple a crié tout d'une voix:
"Pie IX à la tête de son gouvernement, mais
point d'autre prêtres dans les fonctions laïques."
Après quelques réflexions, Pie IX, se souvenant
qu'il avait été soldat avant d'être prêtre, a re-
connu que la guerre pour l'indépendance na-
tionale est la guerre sainte.

Le pape a donc rendu leurs portefeuilles à ses
ministres, car leur démission avait été acceptée,
et l'on avait essayé de former un cabinet pris dans
le parti cardinaliste. Antonelli seul s'est retiré
ou plutôt a éte congédié, parce qu'il est cardi-
nal, et remplacé, ainsi que nous l'avons déjà dit,
par Mamiani, qui a lui-même 'lu, du haut du
balcon, le programme de la nouvelle politique;
Aucun prêtre ne sera appelé à un emploi public
quelconque,--décpration formelle de guerre à
l'Autriche,-Pie IX à la tête de son geuverne-
ment,-bulletin officiel quotidien de la guerre
encourag>ments à la jeunesse pour qu'elle s'ar-
me et aille chasser d'Italie les barbares ;-le
ministère emploiera, contre les Autrichiens,
toutes les forces de l'Etat ; le ministre d'Autri-
che recevra ses passe-ports. Une version porte
que M. Mamiani a dit: sera chassé de Romie
(sara cacciato). Ce qui est certain, c'est qu'au
départ du courrier, le ler mai, on affichait un
motuproprio, et que le peuple faisait retentir la
ville d'applaudissements.

La crise a été vive. Peu s'en est fallu que
Pie IX, par un déplorable scrupule, ne com pro-
mit pour longtemps la caisse le l'indépendance
italienne. Les cardinaux et le pape devaient
quitter Rome. Tout était préparé, dit-on, pour
le départ de Pie IX. Le parti autrichien avait
organisé la lutte des pauvres contre les riches.
On écrit d'Ancône que les maisons étaiet mar-
quées pour le pillage, et que les quatre coins de
la ville étaient mir ès. La mine devait faire ex-
plosion au moment de l'entrée des troupes na-
politaines. Heureusement la conspiration a été
découverte.

On continue de recevoir des nouvelles favo-
rables de l'armée aux ordres de Charles-Albert.
Le plan maintenant visible du roi est d'isoler
Peschiera de Vérone, afin de les accabler tour à
tour, et déjà ce plan a reçu un commencement
d'exécution. L'armée italienne s'est emparée
de plusieurs points, d'où son artillerie domine les
positions de l'armée autrichienne.

Quant à la qualification littéraire dont parle M.
le Surintendant, nous croyons avec lui qu'il ne doit
y avoir qu'une opinion là-dessus. Autrement le
système d'éducation n'est qu'une moquerie. Si les
écoles doivent être sous le contrôle d'hommes par-
faitement illétrés, c'est par trop déplorable, et un
véritable obstacle au bo: fonctionnement de la loi.

Nous commencerons à citer aujourd'hui le texte
même du Rapport qui concerne les principes fon-
damentaux de la loi actuelle (des écoles, ceux qui
ont pour objet immédiat les moyens de subvention
nécessaires et ceux qui ont pour objet les moyens
de régie ou d'administration des écoles soit locale,
soit genérale. Nous continuerons ces citations dans
no3 prochaines feuilles persuadé que nous sommes
qu'on ne sanrait trop faire pour éclairer le peuple
sqr le sujet le plus vital et le plus important pour
lui:

Io. Les principes de la loi actuelle qui ont
pour objet les moyens de subvention nécessaires
à son fonctionnement local, sont ceux d'une con-
tribution par cotisation coërcitive imposée sur
les biens-fonds, suivant leur valeur respective,
déterminée par le jugement de trois évaluateurs
contribuables, nommés par les Conseils Munici-
paux ou par les Commissaires d'Ecole, pour
former une somme au moins égale à la part de
l'octroi législatif afférente à chaque Municipalité
scolaire, suivant sa population, pour le soutien
des écoles sous contrôle, et en sus d'une contri-
bution mensuelle par capitation, sur les enfans
résidants en âge de fréquenter les écoles, variant
de six sous à deux chelins par mois, pendant
huit mois, suivant le moyen des parens et le dé-
gré d'avancement des enfans. Dans le Haut-
Canada, la somme i être ainsi formée par cotisa-
tion, doit être au moins double de celle qui est
offerte par le Gouvernement.

Ces principes, qui servent de bâse à toute la
loi sont ceux qu'on s'est plu d'avantage à déna-
turer et à représenter aux habitans des campa-
gnes comme injustes tyranniques et vexatoires.
Ce sont ceux aussi contre lesquels des hommes
mobiles et inconsidérés, des hommes illetrés et
préjugés, des hommes égoïstes et intéressés à
tenir le peuple dans l'état humiliant d'ignorance
et d'incapacité, ont réclamé davantage.

Cependant, ce sont.ces mêmes principes qui
font la base de toutes les bonnes lois d'éducation
primaire dans les pays où la contribution des
liabitans est nécessaire, telles que celles de la
Grande-Bretagne, de la France, de l'Allemagne,
des Etats-Unis, du Haut-Canada, etc. Partout
elles ont eu un succès qui a contribué d'une ma-
nière admirable à la.prospérité et au bonheur des
iabitans. Ce résultat si honorable, si désirable
est dû à la régularité, à la certitude et à la faci-
1 té avec lesquels ces principes opèrent initéree -
s nt les cont ibuables, et contribuent au bon font -
tionnement de la loi.

Les habitans d'un seul des Etats de la Nou-
velle Angleterre, dans l'Union Améric.aine, ce-
lui de Rhode-lsland, pourvoyaient à l'éducation
de leurs enfans par contribution vo'ontaires.
Mais, malgré leur zèle et les sacrifices qu'ils fe-
saient pour cêt objet, ils sentirent que ce sys-
tèmie, avec la,ses autres inconvéniens, avait
encore celui de 1 incertitude et de l'insuflisance
en fait de moyens de subvention. Aussi, la lé-
gislature locale vient-elle de donner à cet Etat
une loi d'éducation primaire, basée, quant aux
moyens de subvention, sur le principes de con-
tribution par cotisation coërcitive, et, là comme
ailleurs, ce système fonctionne déjà très bien
sous la surintendance habile de l'Honorable H.
Bernard.

M.eSt2o. Let principes on vertu desquels les B-i-
tans contribuables sont par la loi autorisés à

Sqconstituer, par voie d'élection, te Corporation

meetdesdémocratiques d'une nature bien imapcrtante,
bien précieuse dans l'i'térêt desdroits populaires

MONTRIÈAL, 9 JUIN 1848. et d'une administrationa locale directe et respon-
sable. Les hnbitans, et surtout les parns omt
ainsi pal-ta hui le droit de constituer l'autoité
qui doit être chargée de la régie entière desE DUCATION. écoe sous larr contrôle et de tout le fonction-

eten opinion de laan surntndnt qus semblentaisi

M. le Surintendant de l'Eduation poUr le Bas- pament fatd la loire patans on insi,Canada mérite bien du pays pour le zèle admirable
et le soin constant qu'il apporte à l'accompliese- écoles, et ils peuvent ainsi exercer un contrôle
ment des importants devoirs de sacharge. Son dur- bien salutaire sur les personnes, qui, par suite
nier Rapport sur l'état actuel de l'éducation pri- de l'élection, en sont spécialement chargées.
maire on est un nouveau témoignage. Nous avods En vertu de ces dispositions, les Commissaires
la cet excellent rapport avec beaucoup d'iitérêt et <'Ecole sont en effet chargés exclusivemaent de
de satisfaction, nous promettant bies d'y revenir toute l'exécution locale de la loi des écoles, etsouvent et de faire part au public des Sugostions
et opinions du savant surintendant, qui semble sont :respoasabves de leurs procédés à leurs
avoir fait de l'éducation et des différents moyens constituans, qui sont les intéressés au bon
de la populariser en Canada l'objet e profondes fonctionnemetd'une loi d'éucation.

.et consciencieuses études. La question d'ailleurs Il n'y a pas dans la loi des écoles tno dosposr-
dst à l'ordre du jour ici. Dans quelques parties du tion qui se rattache plus aux droit3 constitution-

s, on a soulevé des objections aux prinipes de n e <'un peuple libre, à a franchise élective,
o actuelle, qu'il importe d'éclairer par la Mlis-

cussion. Personne mieux qne M. le Suijitendant et qui doive tre plus cr aux pres e a-
peu dire quels ont les défauts de cette loi, les mille, et dont ils levaient être plus jaloux de
amendements nécessaires pour la faire fonctinner faire usage avec sagesse, avec honnêteté et avec
convenablement, etc. C'est ce qu'il a fait avec conscience, que celle en vertu de laquelle ils
beaucoup de clarté et de succès. Nous espérons sont par la loi appelés à fair choix de persan-
que led membres de notre législature liront ce rap- nos convenables pour être Commissaires d'Eco-
port avec attention, counprendront l'autorité que
doit avoir l'auteur en cette matière, et donneront
enfin au pays u e loi d'éducation permanente. appréciée et r g
tNous pa'tageons parfaitement les opinions de M. térêt et un sentiment qui font honneur aux cou-
le Surintendant de l'éducation au sujet d'Une con- tribulsles.
tribution par cotisation forcée. Dès 1846, nons nous Cependant, cette disposition si libérale, ni ap-
sommes prononcé n faveur du principe, qui to- précialle, est malheureusement accompagnée de
tri)avis, offre la seule garantie du succès de l'opé- deux grandsdéfauts, savoir: celui de ne pas at-
ration d'une loi d'educaton primaire surtout dans teindre les électeurs à faire choix exclusivement

qun pays nouveau avec une dopulation ausipeu d'homms istruits peur être Commissaires d'E-
avancée que la nôtre. C'est pe se P moendavor
de l'unaanmité d'action, de l'ensemble, par consé- 
quent le bon fonctionnement du système. Que la cation en propriétés, au lieu d'une qualification
taxe donc doive être coercitive, c'est ce que nous littéraire.
croyons, mais qu'elle doive être inppoaée sur les On ne pouvait mettre dans la loi une disposi-
biens-fonds suivant leur valeur respective, c'est là tion plus injuste, plus contraire a but de la loi
in question qui peut être controversée. I pourrait n me, que cette qualification en propriété, vu-
un faire que la taxuePotssvz suggérée par les iu
Econoistes modernes serait etplus juste, plus,
équitable et préfrable aux yeux du légi -*aa'eur. Il a ou l'effet de nous priver de la coopération des
nous semble qu'une contribution pour l'éducation hommes l meux disposés à l'égard de la loi,
comme pouc les autres besoins de l'état, devrait et les plus capables de contribuer à son bon

ser plutôt bdt le riche que sur le pauvre. De fait fonctionnement. Cette qualification, en privant
suivant le r de contrIbudtion actuelle le pauvre les habitai s d'une-partie de leur franchise éle'-
paie plus que le riche. L'impot gaiement i éparti, tive, a été très souvent cause du choix d'ho -

f pèse toujours plis aux Pauvres qu aux riches. Le msbe e ovnbe orêr omsh profit des ptg généraux du pays dansn on ale rte s-
s26 plus grande proportion qu. le pauvre. Il doi maires dEc.le, et quelquefois même moralement

dnc payer l'im't en~ ri -01A dé tous caS avaut dncapab'es de remplir, avec le moindre avantage
etc. Nous rv ind rols' luis tard su, cette questiobi. pour la jeunere, les devoirs imortans de cette

charge h onorable et à un haut dégré responsa-
ble. Cette qualidcation en propriété a par le
fait exclu lu corps des Commissaires d'Ecole
nombre des membres du clergé de toute croyan-
ce, nombre d'autres hommes instruits et dignes,
que la loi rend inéligibles, pour faire place à dei
hommes d'ailleurs bien respectables, il est vrai,
mais dont le defaut d'éducation et d'expérience
dans les affaires publiques, et quelquefois les pré-
jugés et l'esprit d'opposition, en fesaient autant
de véritables obstacles au bon fonctionnement
de la loi.

O:1 s'est bien récrié contre le mauvais choix
des Commissaires d'Ecole, et ois a accusé bien
hautement les habitans d'avoir généralement été
délibérémîent coupables de ce mauvais choix.
Cependant, dans bien des ces, la qualification
exigée en propriétés ne leur laissait pas d'alter-
native, pas la liberté d'élire pour Commissaire
d'Ecole des hommes instruits et dévoués ; il
fallait ou élire des hommes sans éducation et
sans volonté bien prononcée, ou n'en pas élire
du tout. Je connais même nombre d. localités,
d'étab!issemens nouveaux surtout, où il est im-
pessible de trouver un nombre suffisant d'hom.
mues qualifiés au terme de la loi actuelle pour
être Commissaire d'Ecole. Quelquefois mnme,
il ne s'y en trouve pas un seul.

Le défaut de qualification littéraire et la qua-
lification en propriétés exigée des Commissaires
d'Ecole par la loi actuelle, ont été cause d'em-
barras, d'entraves et de difficultés inombrables,
qui ont occasionné un surcroit de peines, de
travail, d'efforts et de sacrifices pour les surmon-
ter, et de sollicitude à un dégré tel qu'il serait
impossible de décrire. Je ne saurais donc re-
commander de faire subir à la loi des amende-
mens plus importans, plus nécessaire que ceux
en vertu desquels on ferait disparaître la quali-
fication en propriétés, pour substituer une qua-
lification littéraire, la seule qu'on devrait exiger
des Commusissaires d'Ecole admettant toujours
qu'ils doivent être d'ailleurs des hommes bien
disposés et de bonnes meurs. Je l'ai toujours
demandée, et je la demande encore avec ins-
tance cette qualification littéraire pour les Com-
missaires d'Ecoles. Ces deux seul, amende-
mens sosnt d'une nature plus pressante que tous
ceux que l'on peut se proposer de faire subir à
la loi.

ASSOCIATION ST. JEAN-BAPTIsT.--L'assenblée
générale annuelle pour l'élection des offliciers a eu
lieu lundi dernier. La réunion était nombreuse et
tout s'est passé dans le plus grand ordre. Comme
on peut le voir plus bas par les procédés de l'as-
semblée il y a eu. des changement dans le choix
des officiers, qui ne peuvent que renoontrer l'ap-
probation générale. Comme notre grande FErT
NATIONALE approche, nous devons exprimer l'es-
poir que tout les membres de la Société ST. JEAN-
BAPTISTE se réuniront cette année comme par le
passé, pour fêter ce grand jour, donner à la solen-
nité toute l'éclat possible, et resserrer de plus en
plus les liens de fraternité qui unissent tous les en-
fants du 0nada. Ci suivent les procédés de
l'Assemblée de lundi, rapportéà par la Miterve :

ASSOCIATION Sr. JEAN-BAPTISTE
DE MONTREAL. ,

L'assemblée générale des membres de cette société
pour l'élection des officiers qui doivent servir durant
l'année courante a eu lieu lundi dernier au marché Bon-
secours. Un grand nombre de membres étaient pré-
sents. L'hon. M. MoRift président de l'association,
prit le fauteuil et Rouer Roy, écr., fut prié d'agir com-
me secrétaire. M. le président après avoir expliqué le
but de t'assemblé fit lecture d'une lettre qu'il venait de
recevair de Joseph Boulanget, écr., qui offrait sa rési-
giiation à la charge de trésorier général ; alors M. Soi-
vin propose, secondé par G, Lévêque, que les re-
merciments de l'association St. Jean-Baptiste soient
adressés a M. B>ulanbget pour son zèle à remnplir la
charge de trésorier général de la dite association.

M. le président aaressa ensuite ses remerciments aux
membres de l'association pour l'honneur qu'ils lui avaient
conféré en le choisissant deux fois comme président, et
dit que les ré;rlcmens ne lui permettant pas d'occuper la
chaire pendant plus de deux années consécutives, il
priait l'assemblée de faire choix d'une autre personine
pou r le remplacer.

M. O. Berthelet propose, secondé par M. La. Mar-
chand, que Joseph Bourret, écr., Maire de Montréal,
soit nounmé président de l'associatiosn St Jean-Baptiste
pour l'arnnée courante.

M. Bourret adresse des remerciments à l'assemblée
pour l'honneur qu'ou veut bien lui faire de le placer à la
tête de notre société nationale et prie l'assemblée de
vouloir bien conîtinuer M. Morin à la présidence, l'hon.
Monsieur s'y refuse en disant que les réglements de
l'association s'opposaient àu sa réelection une troisiéme
fois et qu'il priait l'assembiée de persévérer dans le
choix qu'elle venait de faire.

M. Fred. Glackemeyer' propose ensuite, secondé par
M. J. Bte. Homnier, la nomination des officiers suA-
vants de l'association:-

Vice-président :---tM.i Pierre Jodoin, Louis Mar-
chand, Jean Bruneau et Olivier Berthelet.

Trésorier-génaéral,-.-M. Rtomuald Trudeau.
Secrétaire-archiviste,.-.M. A. G. La.joie.
Secrétaire-correspondant-M. Rouer Rtoy.
Commissaire-.ordonateur.--M. L. Duvernay.

Député do M. C. J. Coursol.
Secrétaires,--tl M. Jules Berthelot et R. Bellemare.--

Médecin,-Dr. Beaubien.
Chapelais,--Messire J. B. St. Pierre.
Centurions pour la section de la ville,-MM. A. La

Rocque et J. B. Beaudry.
M. G. Desbarats propose, secondé par M. André

Ouimet, la nomination des officiers suivants pour la sec-
tion St. Antoine:-

Vice-président,-vMlM. F. A. Quesnel, Olivier Fré-
chette, P. L. Letourneux, écr.

Trésorier,-Genéreux Peltier.
Secrétaire,-Chsý Glackemeyer.
Médecin,-Dr. Leprohon.
Centurions,-MM. A. Lapierre, Michil Moies et

Olivier Faucher.
M, A. LaRocque propose, secondé par M. Julien,

la nomination des offiiers suivants pour la section St.
Larrent :-

Vice-présidents,--MM. E. R. Fabre, L. Comte, J.
B. Homier.

Trésorier,-Alexis Laframbois.
Secrétaire,-Hector Langevin.
Médecin,-Dr. Peltier,
Centurions,--M iM. C. A. Leblane et A. Duprés.
M. Joseph Grenier propose, secondé par M. G. Oui-

met, la nomination des officiera suivants pour la section
Ste. Marie:-

Vice-presidents,-MM. C. S. Cherrier. Pr. Dameur
Léandre Coursol.

Tresorier,-Louis Boyer.
Secrétaire,-Chs. Belle.
Médecin,-Dr. Deschambault.
Centurions,-MM. J B. Dubuc, Laumbert Bleau.
M. R. Trudeau propose,.secondé par M. C. A. îe-blanc, que les messieurs suivants composent le coRté

de régie.

MM. A. N. Morin, Pierre Moreau, Joseph Grenier,
J. D. Laeroix, Joseph Bele, Victor Hudon, E. Ladeur,
A. D. Latourelle, C. D. ]Roy, Jérome Grenier, J. Ue.
Beaudry, G. E. Cartier, G. Desbarats, N. Valois.
Aug. Perrault, Ambroise' Matte, F. X. Brazeau, An-
dré Ouimet, J. B. Meilleur, Norbert Dumas, J. L.
Beaudry, Joseph Boulanget, J. L. Brault, Jos. La-
rammée, A. Lévqque, A. M- Deliale, B. H. Lemoine,
J. A. Bei thelot, P. J. Beaudry, D. E. Papineau, R.
Hubert, J. F. Pelletier, R. S. M. Bouchette, A. A.
Dorion, L. P. Boivin, U. Boudreau.

M. C. S. Rodier propose, secondé par M. T. Cher-
rier, que les remercimeits de l'assemblée soient votés à
M. Joseph Grenier et à M. Edousard Lafieur, pour le
zèle et l'activité qu'ils ont déployés pour promouvoir
les intérêts de l'asiociation et pour en avancer la bonne
organisation.

M. C. Areouet propose, secondé par M. L. D. Ro-
chons, que des remerciments soient aussi adressés aux
officiers sortant de charge pour le zèle et l'activité qu'ils
ont déployés au service de la dite assotiation, et parti-
culièrement à l'hon. A. N. Morin comme président.

Après la nomination, les comptes des trésoriers qui
avaient été revisés par le comité de finance ont été ap-
prouvés par l'assemblée. Il parait d'après les livres
que le montant des fond& maintenant à la disposition de
la société et qui est déposé à la banque d'épargne, por-
tant intérêt, est de £255 7s 8d, ce qui indique assez
que la société est dans un état tout à fait prospère.

ELEcTION Dr .uEBEc.-Cette électiow s'est ter-
minée mercredi soir, en faveur dé M, Méthot qui
a été élu par une grande majorité- Nour félicitons
les habitans de Québec sur ce résultat. Nous sa-
vions que l'opinion publique est trop éclairée dans
l'ancienne capitale du Bas-Cantada, pour se laisser
égarer par les doctrines absurdes et les théories
impraticables de soi-disant amis de la cause libé-
rale, qui cherchent en vain à créer de l'agitation
dans le pays. M. Methot est entré très tard dans
la lutte et malgré cela il est élu par une majorité
de 483 sur son adversaire. M. Légaré qui fut le
premi3r dans l'arène. Cette victoire doit réjouir
tous les amis le lord1re, de la paix et du bon gou-
vernement. C'est une nouvelle expression de la
confiance qu'ont les électeurs de Québec daps l'ad-
ministration actuelle et les hommes habiles et in-
tègres qui la composent, C'est en même temps
Pexpression de la réprobation de ces mêmes élec-
teurs des principes et de la politique actuelle de
M. L. J. Papineau.

Voici quel était l'état du poll mercredi à la clô-
ture :

Méthot.
Quartiers St. Louis, 155

Champlain, 349
" St. Pierre, 344
" Palais, 146
" St. Jean, 350
" St. Roch, 320

1664
Majorité en faveur de Méthot,-183.

Légaré.
15
7
9

15
425
710

1181

Nos lecteurs se rappelleront avoir lû lors de la
publication du premier morceau de l'Histoire de
PInsurrection du Canada par M. L. J. Papineau,
une note insérée par nous, au sujet de la conver-
sation que M. Papineau prétend avoir eu avec lord
Bathurst en 1823. Cette note disait qu'en lisant
cette prétendu conversation, feu l'hon. John Neil-
son de Québec exprima son étonnement et déclara
que cette conversation n'avait pas eu lieu en sa
présence. Un correspondant de l'Avenir qui signe
Franchise nous dit dans la dernière feuille de ce
journal, force injures à propos de cette note. Il
nous demande sur quoi nous nous bêsons pour dire
que cette coneersation est supposée? Il nous sera
permis de douter de la véraité de cette conversa-
tion, n'en déplaise à M. Papineat. Nous citions
Popinion du collègue de M. Papineau en Angle-
terre à cette époque. Voici ce qu'il disait dans la
Gazette de Québec du 18 Juillet 1839.

" Sur cette prétendue conversation celui qui
était le collègue de M. Papineau dans cette mission
remarque :

" Ainsi M. Papineau se représente comme mé-
ditant en 1823 la chute de l'empire britannique
dans l'Améri -ue du Nord, et lannexation de ces
Provinces aux Etats-Unis.

" M. Papineau peut avoir eu quelque conversa-
tion avec lord Bathurst en 1823, lorsque l'ex-ora-
teur était en Angleterre. S'il en eut une, elle a
dû être une conversation particulière, que nul
homme ayant le sentiment des convenances ne
répéterait et ne rendrait publique après ud laps de
seize ans. M. Papineau cependant, se sera peut-
être imaginé, mème en ce temps-là, que le gou-
vernement anglais devait traiter avec lui e< mme
représentant le Canada, et il aura pu retenir quel-
ques expressions échappées à lord Bathurstcomme
indiquant les vues du gouvernement anglais, et sur
ce fondement bâtir le discours de sa façon qu'il
met dans la bouche de Sa Seigneurie. Peut-être
le tout est-il imainé. Ce qui est certain, c'est
que M. Papineau n a jamais parlé à qui que ce soit
en Canada de cette communication de lord Bathurst,
que de 1820 à 1830 il a constamment professé la
loyauté la plus dévouée au gouvernement anglais,
et s'est opposé publiquement à une union avec les
Etats de l'Amérique Septentrionale. Les adresses
de la chambre d'assemblée aux gouverneurs, pro-

uentées par M. Papineau comme orateur, et pour
toutes lesquelles il vota en comité général de la
chambre, les adresses à Sir James Kempt en 1830,
dont il fut le porteur, étaient toutes expressives
de loyauté et d'attachement à la couronne britan-
nique ; ses discours réitérés dans l'assemblée, en
1824 et 1828, à la louange du parlement et du
gouvernement anglais, et appuyant fortement leur
autorité constitutionnelle sur les colonies, sont des
preuves historiques de la loyauté et de la fidélité
professées par M. Papineau comme sujet britan-
nique. . Papineau, pendant tout ce temps, mé-
ditait-il une union avec les américains, cesl" Yan-
kees aux piastre&,'0 qu'il tournait en dérision dans
l'assemblée Î

La cérémonie du baptéme de la jeune prin-
cesse, quatrième fille de la Reine Victoria et du
Prince Albert, a eu lieu le 13 mai, dans la cha-
pelle pri'vée du Palais Buckingham. La princesse
a été nommée LouISA-CAROLINA-ALBERTA.

Tous les membres de la famille Rothschild
sont maintenant rassemblés à Paris, pour s'oc-
cuper des intéréts financiers de leur maison.
On dit qu'ils ont perdu 200,000,000 de francs
par la dernière révolution 1

Les Eailds Canadien.- La Maison Fabre
et Cie. de cette ville vient de recevoir de ses
agents à Londres une lettre annoqant le départ
de l'Angleterre du reste des Canadietis exilés à
Van Diémen. Ils sont au oambre de cinq et
passagers à bord du Canona qui a quiUé Lon-

1 dres pour iontréal le 18 mai dernier.

Nous apprenons avec plaisir la nomination de
L. T. Drummond, écr., comme Solliciteur-Gé-
néral du Bas-Canada. Nous espérons que cette
nomination rencontrera l'approbation de nos
compatriotes. M. Drummond est un des avocat&
les plus distingués de notre barreau. Ses bril-
lants talents, ses vertus de citoyen, son zèle
constant au service de la cause libérale en Ca-
nada, l'ont rendu justement populaire. Quoique
d'origine étrangère, M. Drummond aime son
pays d'adoption autant qu'aucun de nous. Il
est Canadien dectur et d'âme, il l'est par ses
alliances et par les grands intérêts qu'il a main-
tenant dans le pays. Tout le monde se rappe-
lera sans doute les services que M. D., a ren-
dus à nos enmpatriotes dans nos temps de mal-
heurs, sa défense courageuse des prisonniers po-
litiques en 1839, alors que personne n'osait
élever la voix en leur faveur. Cela seul lui don-
nait des titres à la reconnaissance du pays, qui
lui prouve aujourd'hui, qu'il a la mémoire du
cour.

Opinions des JAméricains sur .M. L. J. Pa-
pineau.- Un de nos concitoyens arrivant d'un
voyage aux Etats-Unis, nous dit qu'il y a ren-
contré beaucoup de personnes éclairées, qui
ont connu M. Papineau durant son exil, qui nu
peuvent s'expliquer sa conduite actuelle et 10
blâment d'avoir abandonné ses anciens nmis po-
litiques et lei vrais intérêt du parti libéral, pour
faire de l'agitation intempestive.

Théâtre-Royal.--Nous- avons déjà dit que notrs
théâtre s'ouvrait le 24 du courant, sous la directiel
de M. Skerret, l'Age de New-York nous apprend
que ce monsieur a engagé M. et MDx SEGUIIN et
M. ReEv, avec leur troupe d'opéra pour com'
mencer la Saison. M. REEvE est, dit-on, un téntr
très distingué et avec de nouveaux opéras, inoU5

espérons que M. Skeriet sera encouragé.

La libre navigation.-On signe en ce moment
une réquisition au Maire, le priant de convoquèt
une assemblée aux fins de pétitionner le Parlemas
Impérial pour lui demander le rappel des lois do
navigation. On a tout lieu de croire que la mesu
maintenant devant le parlement -anglais passeo,
mais on n'en doit pas moins faire tout en notf
pouvoir pour qu'elle devienne loi.

. M. Louis Joseph Papineau n'est qu'un dé'
magogue.

Qu'es-ce qu'un démagogue?
Voici ce que répond un Vocabulaire Déno"

cratique moderne :
Le démagogue exagdre les principes de l

démocratie; c'est un médecin dont les reméèdd
sont si violents qu'ils emportent le malade.

Le démagogue aspire à dominer: c'est 00
despote qui se déguise sous des haillons de pO'
pularité.

MAISON PLAMONDON, d l'Enseigne du Ca
tor. Nous recommandons de nouveau cet ét'
blissement aux familles de la ville et des cad1,
pagnes. On ne peut se procurer dans aucunl
autre maison de ce genre des effets à plus bW
prix que là. C'est une grande considérati'
dans ces tems de pénurie.

Les grands lacs de l'Amérique et l'Ocêd
Atlantic, dit un journal de New-York, sow
maintenant liés par la navigation. Il est dev
nièrement arrivé à Chicago un steamer de l'Al
lantique, le Free Trader. Il a arrêté à Mont'
réal, Hamilton sur le lac Ontario, Cleveland ,Wr
le lac Erie et à d'autres ports. Il porte 3,
quarts de fleur, et voyage entre Chicago (1
nois), et Halifax (Nonvelle-Ecosse). N'est-
pas admirable, étionnant ! Dans quel tems nO
vivons ! 2,000 milles de navigation de lacs e
de rivières, partant d'aucun port de Michig
pour aucun port du monde.

Nous voyons avec plaisir par les procédé5s
mercredi soir, du conseil de ville, que A. La
que, écr., a donné avis qu'il ferait mnotion qu
ville donne une réception publique aux officiers
deux vaisseaux de guerre amnéricains, qui dese*
dont par nos canaux du Lac Erie, avec la pera~
sion du gouvernement. Ce serait, a dit M. LaS
que, un aste de bonne amitié internationale, et q
ferait aussi connaître nos travauk publies.

INCEND.-Le feu s'est déclaré avant bid<
au soir dans les bâtiments derrière la maison t1
M. Pomainville, rue St. Joseph. Mais grse
aux pompiers, il a été éteint on un instant è
ne s'est pas communiqué à la maison.

Nous parlerons dans notre prochaine feuille <
moyens énergiques adoptés par P'Evêque i
clergé de ce diocèse pour encourager les soci
et les progrès de ha tempérance on Canada.

Notre correspondant de St. Charles doit "'
donner son nom, ainsi que quelques autres coge
pondants.

.cadémie de M. P¼ilippe.-On nous a PO
trés avantageusement de cet établissement d
l'a nnonee se trouve aujourd'hui dans nos o0
nes. Nous pouvons la recommander aux
milles canadiennes.

Un drame affreux s'est passé, ces jours d
àiers, à Tillon, près de Chef-Bontonne. Un joo,
homme, qui faisait la cour à une jeune fille,
prit qu'elle venait d'être fiancée à un autre,1 o
s'arma d'un fusil à deux coups et l'attendit d
un lieu isolé où elle devait passer. A peineI
il aperçue qu'il courut à sa rencontre et lui
à bout portant, un coup de fusil qui lui bris
dents. L'infortunée tomba baignée dans
sang.

Son meurtrier s'élança sur elle ; et, COI0
elle donnait encore quelques signes de vie, ilPO
son couteeu et s'efforça de lui couperle
Des cris que poussa une bergère le mirOn
fuite, il Po rendit sous un arbre et il se tire
coup de f(uil qui lui brida lête. Les soins les
e reés sont donnés à sa victime, qui

qul'o spère ramener
vie.


